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Nous
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du tribuna&eegrande instance de PERPIGNAN

Vu linformation concernant

Nom :
SOLE

Prénoms : Oriol
"¢1° 4 JANVIER 1948  * BARCELONE
de  Taim et de SUGRANYES Conception
P r = \

rofession ngraphﬂ

Domicile : moUTOUSE, 17 Rue Henri DUNAND
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e RECRL DE VOL,DETENTION D'ARME ET MUNITIONS DE
4® CATEGORIE,PORT D'ARME BT MUNITIONS DE LA 4°CATEGORII
BRRAP R RRIVAD & . B £ONDUIRE
les articles 460 du Code Pénal,Décre
Lei 4@ 18 AVRIL 1939,L.12 du Code Route
Vu Iavis de M. le Procureur de la République ; '

Vu les observations 2‘13 Iinculpé ou du conseil de linculpé;

Vu les articles 138, .1;41-2, 144 et 145 du Code de proecddure pénale ;
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Alendin g le la mise en détention provisoire de l'incu:

pé est necessaire pour metire fin & l'infraction et poux
garantir le maintien de l'inculpé A la disposition de 1=
Justice. s

Attendu qu'il apparait ainsi que Uinculpé s’est soustrait volontairement

au controle’judiciairg ;

ORDONNONS la détention provisoire de Uincualpé que nous pla¢ons
sous mandat de dépot.
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